
Relevé annuel des droits acquis au titre du DIF

ACQUISITION DU DROIT INDIVIDUEL À LA FORMATION
AU TITRE DE L’ANNÉE                               

Madame, Monsieur,

En application des articles L6323-1 et suivants du Code du travail,
et conformément à l’Accord professionnel du                                                    
concernant les entreprises du secteur                                                                
vous avez acquis                               heures au titre du DIF pour l’année .

Vous trouverez ci-après un récapitulatif de vos droits à DIF tenant compte de ceux 
précédemment acquis.

Nous vous rappelons que le DIF est mis en œuvre à l’initiative du salarié après accord de 
l’employeur sur le choix de la formation.

Nous vous prions  d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations 
distinguées.

Relevé annuel des droits au titre du DIF au 1er janvier              
Nom :                               
Prénom :                               
Date d’embauche :                               
Durée du travail :                               
Temps plein : oui / non 
Temps partiel (préciser la durée hebdomadaire ou mensuelle) :                               
Report du solde des droits acquis au 31/12/              (a)                               
Droits consommés en              (année civile) (b)                               
Droits acquis en                (année civile) (c)                               
Nouveau solde au 31/12/               (a-b+c)                               

Utilisation des heures DIF ainsi acquises possible à compter du 1er janvier              


